
164 I.A SEMAINE KELIUIEVSE

V. Noils avons déjà parlé dus congrès ut assemblées publi
ques comme d'uu champ propice aux modernistes pour y 
semer et y faire prévaloir leurs idé< s. — Que désormais les 
évêques ne permettent plus, ou que très rarement, de congrès 
sacerdotaux. Que s'il leur arrive d’en permettre, que ce soit 
toujours sous cette loi, qu’on n’y traitera point de question 
relevant du Saint-Siège ou des évêques, que l'on n’y émettra 
aucune proposition ni aucun vœu u-urpant sur l'autorité ecclé
siastique, que l’on n'y proférera aucune parole qui sente le 
modernisme, ou le presbytérianisme, ou le laïcisme. — Aces 
sortes de congrès qui ne pourront se tenir que sur autorisation 
écrite, accordée en temps opportun, et particulière pour cha
que cas, les prêtres des diocèses étrangers ne pourront interve
nir sans une permission pareillement écrite de leur Ordinaire. 
— Nul prêtre, au surplus, ne doit perdre de vue la grave 
recommandation de Léon XIII : Que l'autorité de leurs pas- 
leurs soit mûrie aux prêtres, qu'ils tiennent pour certain 
que le ministère sacerdotal, s'il ni4 exercé poux la conduite 
des évêques, ne peut être ni saint, ni fructueux, ni recom
mandable ( 1 ).

VI. Mais que servirait-il, Vénérables Frères, que Nous inti
mions des ordres, que Nous fassions des prescriptions, si on 
ne devait pas les observer jionctuellement et fidèlement ? 
Afin que Nos vues et Nos vœux soient remplis, il Nous a paru 
bon d’étendre à tous les diocèses ce que les évêques de l'Om- 
brie, il y a déjà longtemps, établirent dans les leurs, avec 
beaucoup de sagesse. Afin, disaient-il, de bannir les erreurs 
déjà répandues et d’en empêcher une diffusion plus grande, 
de faire disparaître aussi les docteurs de mensonge, par qui 
se perpétuent les fruits funestes de cette, diffusion, la sainte 
assemblée a décrété, sur les traces de saint Charles Borromée, 
l’institution dans chaque diocèse d'un Conseil, formé d’hom
mes éprouvés des deux clergés, qui aura pour mission île sur
veiller les erreurs, de voir s’il en est île nouvelles qui se 
glissent et se répandent, et par quels artifices, et d'informer 
de tout l’évêque afin qu’il pren ne, après commune délibération.

(1) Lettre Encyclique Nobilissima G&llornm, 10 i*ebr, 1884.


